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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1453-2023, 20 septembre 2023
Concernant l’approbation du Plan d’exploitation 2023- 
2024 de La Financière agricole du Québec

Attendu	 que La Financière agricole du Québec 
est une société instituée en vertu du premier alinéa de  
l’article 1 de la Loi sur La Financière agricole du Québec 
(chapitre L-0.1);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 46 
de cette loi, la société établit, suivant la forme, la teneur et 
la	périodicité	fixées	par	le	gouvernement,	un	plan	d’exploi-
tation	qui	doit	inclure	les	activités	de	ses	filiales	et	que	ce	
plan	est	soumis	à	l’approbation	du	gouvernement;

Attendu	 que le décret numéro 1452-2002 du 
11 décembre 2002 détermine la forme, la teneur et la 
périodicité	du	plan	d’affaires	de	La	Financière	agricole	
du Québec, devenu depuis le plan d’exploitation;

Attendu	 que le conseil d’administration de  
La	Financière	agricole	du	Québec	a	adopté,	le	16	juin	
2023, le Plan d’exploitation 2023-2024 de la société;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’approuver	le	Plan	d’exploi-
tation 2023-2024 de La Financière agricole du Québec;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de	l’Alimentation	:

Que le Plan d’exploitation 2023-2024 de La Financière 
agricole	du	Québec,	annexé	à	la	recommandation	minis-
térielle du présent décret, soit approuvé.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80749

Gouvernement du Québec

Décret 1454-2023, 20 septembre 2023
Concernant le renouvellement du mandat de madame 
Ginette Bureau comme régisseuse et présidente de la 
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Attendu	que le premier alinéa de l’article 7 de la  
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimen- 
taires et de la pêche (chapitre M-35.1) prévoit que la  
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
est composée de huit régisseurs, dont un président et  
trois vice-présidents, nommés par le gouvernement pour 
une période n’excédant pas cinq ans;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que, malgré l’expiration de son mandat, un 
régisseur	demeure	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’il	soit	nommé	
de nouveau ou remplacé;

Attendu	que l’article 8 de cette loi prévoit notamment 
que le gouvernement détermine le traitement et les autres 
conditions de travail des régisseurs;

Attendu	que madame Ginette Bureau a été nommée 
de nouveau régisseuse et présidente de la Régie des  
marchés agricoles et alimentaires du Québec par le décret 
numéro	601-2020	du	10	juin	2020,	que	son	mandat	est	
expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de	l’Alimentation	:

Que madame Ginette Bureau soit nommée de nouveau 
régisseuse et présidente de la Régie des marchés agri-
coles	et	alimentaires	du	Québec	à	compter	des	présentes	
et	pour	un	mandat	se	terminant	le	31	janvier	2025,	aux	 
conditions annexées.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille
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